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Rupture amiable de cdi légale?

Par bens, le 29/04/2008 à 19:25

Bonjour,rnrnJe voulais savoir si la rupture amiable, dès lors ne sont mentionnés ni le motif de
rupture ni le sort des obligations du contrat, reste légale? rnrnJe vous remercie par avance.
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